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Horaires 

Salles de formation 
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Réseau internet 
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Préambule 



Article 1 – Accidents  

Article 2 - Dispositifs de protection et de sécurité : utilisation 
obligatoire 





• 

• 

• 

• 

• 

Articles 3 - Obligation de vigilance 

l’article L 4122-1 du Code du Travail impose à chaque salarié de prendre soin, en 

fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que celles des autres 

personnes concernées du fait de ses actes ou de ses omissions au travail. 



• 

• 

• 

• 

Article 4 - Chauffeurs de véhicules : 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 
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• 
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• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Article 5 - Participation des salariés au rétablissement de la sécurité 

Article 6 - Incendie et procédure d’alerte 

Article 7 - Repas et boissons 



Article 8 – Drogue - Alcool 

 



Article 9  – Tabagisme –Vapotage 

 

Article 10 – Propreté des postes de travail - Hygiène personnelle   



Article 11 – Armoires et vestiaires 



Article 12 - Propreté des locaux à usage collectif 

Article 13 – Stationnement 

Article 14 – Sanctions générales 

Organisation du Travail 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

Article 15 - Accès à l’Entreprise 

• 

• 

Article 16 - Durée du travail 



Article 17 - Contrôle de l’horaire de travail 

Article 18 – Retards  -  Ponctualité 



Article 19 – Présence au poste de travail – Absences – Congés payés 

Article 20 – Maladie & accident 



• 

• 

Article 21 –Exécution loyale du Contrat de Travail 

 

Article 22 – Vol ou perte de matériel 



Article 24 – Courrier  -  Photocopies  -  Téléphone 

Article 25 - Utilisation des moyens informatiques et téléphoniques 

• 

• 





• 

• 

 





Article 27 – Usage des locaux de l’Entreprise 

Article 28 – Affichage 



Article 29 – Journaux – Tracts – Brochures – Collectes – Réunions – etc. 

Article 30 – Exercice des fonctions de représentants du personnel 

Article 31 –Interdiction et sanctions du harcèlement sexuel et moral  

Article L.1152-1 du code du travail 

« Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet 

une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer 

sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. » 

Article L.1152-2 du code du travail 

« Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage, ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet 

d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, 



de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation 

ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des agissements répétés de harcèlement 

moral ou pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés. » 

Article L.1152-3 

« Toute rupture du contrat de travail intervenue en méconnaissance des dispositions des articles L. 1152-1 

et L. 1152-2, toute disposition ou tout acte contraire est nul. » 

Article L.1152-4 du code du travail 

« L’employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les agissements de harcèlement 

moral. Les personnes mentionnées à l’article L.1152-2 sont informées par tout moyen du texte de l’article 

222-33-2 du Code pénal ». 

Article L.1152-5 du code du travail 

« Tout salarié ayant procédé à des agissements de harcèlement moral est passible d'une sanction 

disciplinaire. » 

Article L.1152-6 du code du travail 

« Une procédure de médiation peut être mise en œuvre par toute personne de l'entreprise s'estimant victime 

de harcèlement moral ou par la personne mise en cause. Le choix du médiateur fait l'objet d'un accord entre 

les parties. Le médiateur s'informe de l'état des relations entre les parties. Il tente de les concilier et leur 

soumet des propositions qu'il consigne par écrit en vue de mettre fin au harcèlement. Lorsque la conciliation 

échoue, le médiateur informe les parties des éventuelles sanctions encourues et des garanties procédurales 

prévues en faveur de la victime. » 

Article L.1153-1 du code du travail 

« Aucun salarié ne doit subir des faits : 

 Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle 

répétés qui soit, portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit 

créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ;

 Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non 

répétée, exercée dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit 

recherché au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers.  »

Article L.1153-2 du code du travail 

« Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage, aucun candidat à un recrutement, à un stage ou 

à une formation en entreprise ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire 

directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d'affectation, 

de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de 



contrat pour avoir subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel tels que définis à l’article L. 1153-

1, y compris, dans le cas mentionné au 1° du même article, si les propos ou comportements n’ont pas été 

répétés. » 

Article L.1153-3 du code du travail 

« Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage, ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet 

d'une mesure discriminatoire pour avoir témoigné de faits de harcèlement sexuel ou pour les avoir relatés. » 

 

Article L.1153-4 du code du travail 

« Toute disposition ou tout acte contraire aux dispositions des articles L. 1153-1 à L. 1153-3 est nul. » 

Article L.1153-5 du code du travail 

« L'employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits de harcèlement sexuel, d’y 

mettre un terme et de les sanctionner. Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des 

locaux où se fait l’embauche, les personnes mentionnées à l’article L.1153-2 sont informées par tout moyen 

du texte de l’article 222-33 du Code pénal ». 

Article L.1153-6 du code du travail 

« Tout salarié ayant procédé à des faits de harcèlement sexuel est passible d'une sanction disciplinaire. » 

Article L.1154-1 du code du travail 

« Lorsque survient un litige relatif à l'application des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 et L. 1153-1 à L. 1153-

4, le candidat à un emploi, à un stage ou à une période de formation en entreprise ou le salarié établit des 

faits qui permettent de présumer l'existence d'un harcèlement. 

Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que ces agissements ne sont pas 

constitutifs d'un tel harcèlement et que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à tout 

harcèlement. 

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il 

estime utiles. » 

Article L.1154-2 du code du travail 

« Les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise peuvent exercer en justice toutes les actions 

résultant des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 et L. 1153-1 à L. 1153-4. 

Elles peuvent exercer ces actions en faveur d'un salarié de l'entreprise dans les conditions prévues par 

l'article L. 1154-1, sous réserve de justifier d'un accord écrit de l'intéressé. 

L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par le syndicat et y mettre fin à tout moment. » 



Article L.1155-1 du code du travail 

« Le fait de porter ou de tenter de porter atteinte à l'exercice régulier des fonctions de médiateur, prévu à 

l'article L. 1152-6, est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 3 750 Euros. » 

Article L.1155-2 du code du travail 

« Sont punis d’un an d’emprisonnement et d’une amende de 3 750 € les faits de discriminations commis à 

la suite d’un harcèlement moral ou sexuel définis aux articles L. 1152-2, L. 1153-2 et L. 1153-3 du présent 

code. 

La juridiction peut également ordonner, à titre de peine complémentaire, l'affichage du jugement aux frais 

de la personne condamnée dans les conditions prévues à l'article 131-35 du code pénal et son insertion, 

intégrale ou par extraits, dans les journaux qu'elle désigne. Ces frais ne peuvent excéder le montant 

maximum de l'amende encourue. » 

Article 32 – Sanctions générales 

Article 33 - Droit disciplinaire- Sanctions 



 





 

Article 34 - Procédure disciplinaire  et  droits de la défense 





  



 

 

 

 


